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ROUBÀIX, 10 DÉCEMBRE 1868. 

l letin pol i t ique . 

Noos donnons plus loin un récit détaillé 
des obsèques de M. Berryer et nous ne 
dirons ici qu'un seul mot sur ce sujet : 
Tous les partis comme toutes les classes 
do la société étaient représentés à cette 

« triste cérémonie. Légitimistes, orléanistes, 
• répoWieoins, lo descendant de l'an

tique noblesse comme l'humble fils du 
peuple,' tous, confondus dans la même 
douleur, avaient voulu rendre ensemble 
un suprême et dernier hommage au grand 
homme que la France vient de perdre. 
Les barreaux étrangers nous avaient en
voyé leurs membres les plus illustres. 
Seul, le monde officiel, le monde impérial 
s'était abstenu. Il a'a pas cru devoir dé
léguer un des siens pour prononcer un 
mot de regret ou d'admiration sur ce cer
cueil qui renfermait l'une de nos gloires 
contemporaines les plus belles et les plus 
pures. Il aurait dû se souvenir pourtant que 
si -He/ryer fit décréter la mise hors la loi 
du président de la République, il fut aussi 
l'éloquent défenseur d'un infortuné pros
crit, du prince LouiaJlepoléoe Bonaparte. 

Mais nous nous trompons : il y avait 
M quelqu'un qui tient au régime actuel 
par les lions los plus étroits : le prince 
de la Moskowa, le dernier survivant des 
file du brave des braves, était présent. 
Il s'était souvenu, lui, et il était venu, 
mais il était venu seul, à titre privé, 
remplir un devoir tout filial. 

Les hommes du pouvoir ont perdu là 
une belle occasion de montrer qu'ils 
avaient quelques sentiments de grandeur 
et de générosité, qu'ils étaient fiers de 
toutes i.os gloires nationales et que leurs 
cœurs battaient à l'unisson de celui de la 
France t 

J. REBOUX. 

L'Union publie le texte de la dernière 
lettre adressée par M. Berryer à M. le 
comte de Chambord. Voici cette lettre : 

c O Monseigneur, 
c O mon roi, on me dit que je louche 

à ma dernière heure. Je meurs avec la 
douleur de n'avoir pas vu le triomphe de 
vos droits héréditaires, consacrant l'éta
blissement et le développement des liber
tés dont notre patrie a besoin. Je porte 
ces vœux au ciel pour Votre Majesté, pour 
S. M. la Reine, pour notre chère France. 
Pour qu'ils soient moins indignes d'être 
exaucés par Dieu, je quitte la vie armé 
de tous les secours de notre religion. 

< Adieu, sire, que Dieu vous protège 
et sauve la France t 

c Votre dévoué et fidèle sujet, 
« BERBTEB. 

« 18 novembre. » 

M. le comte de Chambord a adressé à 
Mme Arthur Berryer la lettre suivante 
que publient V Union et la Gazette de 
France : 

c Froshdorf, le 30 novembre 1868. 
« J'apprends, madame, le malheur qui 

vient de nous frapper, et je ne veux pas 
tarder un instant à vous dire combien je 
m'associe du fond de mon âme à votre 
affliction filiale. 

• La France perd dans la personne de 
M. Berryer un de ses plus nobles enfants, 
la cause du d i oit son plus éloquent dé
fenseur, et moi un de mes plus fidèles 
amis. Je n'oublierai jamais, croyez-le 
bien, ce qui a fait du temps de 
sa longue carrière la force, la gloire 
et l'honneur de sa vie ; la constance 
de son dévouement, la sincérité de 

sa foi, la chaleur de son cœur, l'élévation 
de son caractère, la puissance de sa pa
role, l'ascendant de son génie. Je n'ou
blierai pas non plus les services qu'il a 
rendus à notre cher pays, à ma famille et 
à moi-même. 

« Soyez auprès de son petit-fils, mon 
filleul, l'interprète de ma douloureuse 
sympathie, et dites-lui de se montrer 
toujours digne du nom qu'il porte. Rece
vez l'assurance de mes sentiments bien 
sincères. 

« HENRY, t 

Les fabricants et commerçants de Mul
house ont adressé à M. le ministre de 
l'agriculture, du commerce et des tra
vaux publics, la lettre suivante : 
A Son Excellence M. le Ministre des tra

vaux publics et du commerce. 
c Monsieur le Ministre, 

€ Dans l'enquête sur les admissions 
temporaires, les filateurs et tisseurs se 
sont plaints surtout de la concurrence des 
tissus suisses, lesquels pouvant s'établir à 
un prix de revient beaucoup au-dessous 
du nôtre et arriver sur le marché de Mul
house sans plus de frais que les tissus 
des Vosges, exercent une influence dé
sastreuse sur les cours de toute la pro
duction de notre pays. 

< Les diverses causes qui permettent 
d'établir en Suisse les filés et les tissus 
beaucoup meilleur marché que chez nous 
sont si universellement connues qu'à 
l'enquête on s'est borné à en mentionner 
le fait, et le public a été singulièrement 
étonné que M. le rapporteur de la com
mission de l'enquête ait passé sous si
lence ce fait, le plus essentiel, dominant 
tous les autres dans cette grave ques
tion. 

t La différence dans le prix de revient 
provient surtout : 

s 1- Delà main-d'œuvre; 
c 2- De ce que les cours d'eau en Suisse 

remplacent la vapeur; 
c 3* De ce qu'en général toutes les 

charges de l'industrie y sont beaucoup 
inférieures aux nôtres. Quant aux trans
ports, il suffit de mentionner que tandis 
que nous payons du Havre i Mulhouse la 
tonne 68 35 
le colon paye de Brème à B à l e . . 44 20 

< De Brème à Mulhouse, nous 
payons 80 » 

• Plus .de droits à l ' entrée . . . . 30 » 
• Soit ensemble 80 fr. la tonne là où la 

Suisse ne paye que 44 fr. 20. 
* Malgré cette différence dans les trans

ports, l'Alsace achète depuis quelque 
temps beaucoup de colon à Brème el à 
Hambourg. Grâce à la multiplicité et au 
bon marché des chemins de fer allemands, 
il y a maintenant à Brème trois steamers 
par semaine faisant le service régulier 
avec New-York; il y a de» steamers encore 
pour d'autres ports américains, et bientôt 
il y en aura un plus grand nombre; aussi, 
malgré notre répugnance à transiter nos 
marchandises par l'Allemagne, nous y se
rons forcés. 

c Ce qui précède explique déjà pourquoi 
certains droits sont insuffisants, par 
exemple, pour ceux des numéros de filés 
(numéros 50 et au-dessus;, où la main-
d'œuvre et les frais généraux entrent 
dans le coût pour la plus large part. 

« Il résulte d'extraits de livres re
cueillis en dernier lieu en Suisse et en 
Alsace, qu'en Suisse la filature et le tis
sage déboursent ('un comme l'autre 25 
pour cent de moins qu'en Alsace, pour 
main-d'œuvre el frai* généraux.Autrement 
dit une filature de 50,000 broches, et un 
lissage de 1,000 métiers, qui perdraient 
en Alsace 4C3,000 fr., dans l'année, tra
vailleraient encore en Suisse avec un petit 
profit. Nous garantissons l'exactitude de 
ces chiffres; ils reposent sur des bases 
extraites des livres de plusieurs établisse
ments. 

f Aussi avons-nous maintenant réguliè
rement sur notre marché des filés fins de 
la Suisse, malgré les droits dont ils sont 
frappés à l'entrée, ce qui explique pour
quoi la filature de fin, en Alsace, est obli
gée d'abandonner peu à peu ces numéros. 

• On comprend que dans de pareilles 
conditions, et les tissus à charge de réex-

I porlation pouvant être introduits sans 
I droit aucun, le développement du lissage, 

et par contre-coup de la filaturf«te trouve 
arrêté chez nous, et qu'un grad nombre 
des établissements existants meehent fa
talement vers la ruine. 

< En même temps el comna consé
quence inévitable, nous voyons celte in
dustrie se développer en Suisse, le tissage 
surtout ayant l'eutrée libre sur le marché 
français et produisant avec tu avantage 
dans la façon de 25 pour- cent en même 
temps qu'il y a des filés dont lafaçon re
vient également à 25 pour ceni meilleur 
marché qu'en Frauce. 

c L'importance de ces chiCres ne peut 
échapper à personne ; ils résument les 
conditions dans lesquelles est placée lune 
de nos plus intéressantes industries nilio-
nales, vis-à-vis d'une concurrence étran
gère qui la menace dans son existence, 
tandis que l'ambition de tous les autres 
pays est de voir cette même industrie se 
développer le plus possible. 

f Si une pareille situation deveit se 
prolonger, il ne serait que logique que le 
tisseur français demandai la libre-intro
duction des filés à charge de réexporta
tion, et que l'industrie de la confection 
demandât à son tour l'admission tempo
raire de tous les produits qui constituent 
sa matière première; mais alors que de
viendra l'industrie de la filature et du 
tissage en France? 

« Le gouvernement peut-il vouloir sa 
ruine pour la seule satisfaction da favori
ser l'indienne, de plus en plus abandonnée 
par les consommateurs de louables pays. 

€ L'impression tfe" • Haute "nouveauté, » 
c'est-à-dire celle qui demande beaucoup 
de main-d'œuvre, a. prospéré même avec 
la prohibition, et continue à prospérer 
d'autant plus qu'elle peut introduire les 
tissus étrangers moyennant le fable droit 
inscrit dans les traités. 

c La grande différence ènlre l'admission 
temporaire des tissus et celle des fers, 
c'est que le fer est une matière première 
presque brute, devant se transformer à 
l'infini au moyen d'une main-d'œuvre 
considérable acquise au pays, tandis que 
les tissus n'apportent en main-d'œuvre 
qu'une somme infiniment minime com
parativement à celle laissée à la filature 
et au tissage des pays d'où ils soit intro
duits. 

« Quand on laissera périr l'industrie 
cotonnière en France au profit de l'étran
ger, ou (comme disent certains économis
tes) au profit du consommateur français, 
que deviendront les populations que cette 
industrie doit nourrir ? ces populations 
passeront-elles toutes à l'agriculture, et 
quand celle-ci n'aura plus que des pro
ducteurs, lui dira-ton de faire de l'ex
portation el trouvera-t-on des ressources 
pour meure l'agriculture à son tour à 
même de concourir avec les pays qui pro
duisent les céréales meilleur marché que 
la France. La Hongrie, par exemple, où 
grâce à l'absence de l'industrie, les terres 
sont encore presque sans valeur et le 
bien-être de nos populations inconnu. 

< Plus nous allons au fond de cette 
question des admissions sans droit des 
tissus de coton, plus nous sommes effrayés 
des conséquences au point de vue de l'in
térêt général du pays, et nous ne pouvons 
nous lasser d'insister auprès de Votre 
Excellence pour qu'elle daigne apporter 
enfin un changement de nature à tran
quilliser les esprits. 

« Veuillez, monsieur le ministre, rece
voir l'expression de la haute considéra
tion avec laquelle nous avons l'honneur 
d'être, 

t De Votre Excellence, 
> Les dévoués serviteurs. 

< Mulhouse, le 24 octobre 1868. > 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 

Paris, 9 décembre. 
Il paraît qu'il y a eu dans le monde di

plomatique un instant de panique ; on a 
craint que le gouvernement turc ne se mit 
sérieusement en colère et ne déclarât la 
guerre à la Grèce. Enfin nous l'avons 
échappé belle. Aujourd'hui on assure que 
tout est en voie d'arrangement : les puis
sances auraient décidé d'intervenir et de 
se placer entre la Grèce et la Turquie. 
Leurs flottes vont intercepter toule com
munication entre la Grèce et l'Ile de Crète. 
Eh bien, c'est précisément cela qui nous 
semble mauvais : les puissances ne pour

ront pas intervenir indéfiniment ; il vien
dra un moment où il faudra bien qu'elles 
laissent les Grecs et les Turcs vider leur 
querelle séculaire. 11 eut peut-être mieux 
valu en finir tout de suite en circonscri
vant le champ de la lutte. Si je parle ainsi 
c'est que je sais de bonne source que les 
Grecs ne renonceront à aucune de leurs 
espérances. 

Nous ne pouvons naturellement rien 
connatlre de l'entretien confidentiel qui a 
eu lieu entre M. de Mountier et M. Olo-
zaga ; on m'assure cependant que le pro
jet de candidature du duc de Gânes est 
sérieux. Tant pis pour l'Espagne t Reste à 
savoir si d'ici là une guerre civile n'aura 
pas modifié les destinées de ce pays. Heu
reusement que l'Espagne, placée à l'ex
trémité de l'Europe, n'exerce aucune in
fluence sur la marche des affaires du 
vieux continent. 

En dehors des procès de presse et des 
instructions commencées contre les per
sonnes arrêtées le 3 décembre et quelques 
oratenrs des réunions publiques, la politi
que intérieure n'offre qu'un aliment mé
diocre à la chronique. Le conseil d'Etat 
doit tenir aujourd'hui une réunion géné
rale pour l'examen des budgets ; demain 
il y aura à Compiègne réunion des minis
tres en conseil. On dit toujours que la 
session s'ouvrira le 11 janvier. 

Les journaux, en annonçant que M. 
Saint-Réné Taillandier va rouvrir son 
cours, ajoutent qu'il traitera celte année 
de Jean-Jacques Rousseau et son temps.Ce 
n'est pas par un simple caprice que le 
professeur a choisi le sujet ; nous pouvons 
supposer qu'il a voulu traiter aussi des 
questions qui se trouvent exposées avec 
force erreurs dans certaines réunions pu
bliques. Les orateurs que nous avons en
tendu parler dans les réunions publiques, 
en dehors des économistes de profession, 
sont imbus de la lecture de Jean-Jacques 
Rousseau et de Proudhon. Les livres du 
premier sur le contrat social, sur l'éduca
tion ; ceux du second, sur le travail, le 
capital et la propriété sont leurs Evangiles 
Plus souvent préoccupés et frappés de la 
lettre que de l'esprit, nous en avons vu 
s'emparer de quelques aphorismes et en 
tirer des conséquences qui mèneraient à 
un bouleversement général.C'est ainsi que 
les sectaires s'emparent d'une parole de 
leurs prophètes et en font une loi divine. 
Je crois que si la France a conquis depuis 
longtemps la tolérance religieuse, ce n'est 
pas pour laisser'se constituer des Eglises 
politiques, et nous protesterons toujours 
contre le culte qui voudra reconnaître 
dans J. J. Rousseau et Proudhon des pro
phètes inviolables et infaillibles. 

La Société des gens de lettres ne pou
vant se passer de président, se réunira 
dimanche en assemblée extraordinaire 
pour en nommer un. Les candidats sont 
MM. Paul de Musset, Frédéric Thomas et 
Jules Vallès 'dont un des titres est d'être 
enfermé à Sainte-Pélagie pour délit po
litique ; mais il n'a pas de chances sé
rieuses d'être élu. 

Une sottise du Siècle : A Palerme, un 
médecin a fait l'opération de la transfu -
sion du sang et le malade a été sauvé. 
Le Siècle scandalisé, dit que si ce remède 
est efficace, les riches ne mourront pas, 
parce qu'ils pourront acheter du sang. Je 
suis étonné qu'il n'ait pas ajouté que le 
riche ne doit pas vivre du sang du peuple. 

C'est le monde interlope qui va inau
gurer la saison d'hiver : on annonce plu
sieurs bals chez Mlles telles et telles dont 
la profession est de faire beaucoup de 
scandale. Cela est triste à dire, mais 
c'est la vérité : toutes ces femmes-là sont 
bêles. Au moins Mai ion Delorme, Ninon 
de Lencos avaient autant d'esprit 
qu'elles avaient peu de vertu. Nos Lais 
modernes n'ont ni l'un ni l'antre. Sans 
ses cheveux rouges, Cora Pearl serait déjà 
morte à l'hôpital. 

CH. CAHOT. 

d'Etat. Ce droit vous l'avez compris,.mon
sieur le Rédacteur, et c'est pourquoi yous 
avez rendu compte dans votre journal,des 
assauts livrés au monopole de i'Unjvereité 
par quelques hommes généreux et ami* de 
la liberté. 

< Mais il ne suffit pas de publier quel
ques phrases sonores: après la parole, 
l'action. Ne ressemblons pas à cet athlète 
dont parle Démoslhène qui, frappé dan» un 
endroit y portait la main, frappé dans,un 
autre l'y portait encore, et, toujours occupé 
des coups qu'il venait de recevoir, n e « a -
\ait ni frapper ni se préserver. Que ne 
publiez-vous en faveur de l'enseignement 
supérieur des listes qui seraient, j'en ai 
la ferme conviction, immédiatement .cou
vertes de signatures ? . . 

< A Paris, déjà s'est organisé un comité 
présidé par un sénateur et dont M.Çhenes-
long fait partie. En Bretagne, des hommes 
de toutes les conditions ont répondu' à 
'appel qui leur a été fait. A Màcon enfin, 
prenant l'initiative d'une manifestation 
provinciale, M. Charles Jacquier a publié 
une pétition locale (et par locale j'entends 
une pétition exprimant les vœux du dé 
partement). C'est qu'ils ont compris, à 
Màcon, qu'il ne fallait pas éternellement se 
laisser remorquer par Paris. 

c Voilà, monsieur le Rédacteur, quel
ques renseiguements qui, je l'espère no 
vous seront pas inutiles. 

« Recevez, monsieur le Rédacteur, mes 
salutations empressées. 

c Un de vos abonni*. » 
Comme nous l'avons déjà dit, dos péti

tions ne tarderont pas à être mises en cir
culation à Roubaix et à Tourcoing^ et 
nous sommes certains qu'elles recevront 
de nos concitoyens l'accueil le plue sym
pathique. J. R. 

O b s è q u e s d e Berryer. 

Nous recevons d'un de nos abonnés de 
Paris la lettre suivante : 

< Paris, mercredi 9 décembre, 
c Monsieur le Rédacteur, 

c Celui qui s'efforce de recouvrer sa 
liberté et qui combat pour elle exerce un 
droit très légitime, nous disent les hommes 

Lundi, plus de trois mille personnes 
de tous rangs et de toutes condi
tions ont assisté aux obsèques de M. Ber
ryer, dans le petit village d'Augervilie. 
On peut assurer que pas un de ceux qui 
se trouvaient là n'oubliera ces funérailles 
à la fois si modestes et si grandes. Ce qui 
en faisait le caractère, ce n'était pas la 
pompe extérieure : il n'y en n'avait pas ! 
C'était l'unanimité des sentiments de re
grets et d'admiration que la mort de M. 
Berryer a provoqués dans tous les cœurs ; 
c'est par là que les funérailles de M. Ber
ryer ont été dignes de lui, de la profession 
qu'il a tant glorifiée et de la France dont 
il était un des plus illustres enfants. 

On sait déjà que tous les barreaux Me 
province avaient décidé d'envoyer, ères 
députations pour les représenter à là cé
rémonie funèbre. Le conseil de l'Ordre 
des avocats de Paris avait mani fes tée 
désir de voir tout le barreau se ranger 
autour de lui et l'accompagner dans cette 
occasion. La plus grande partie de l'as
sistance se composait donc d'avocats ac
courus non-seulement de Paris, mais j e 
tous les points de la France et même j e 
l'étranger, car les avocats de Bruxelles' et 
de Gand, et le barreau anglais avaient 
envoyé des délégués, s'unissant ainsi au 
deuil de leurs confrères de France. 

Mais, dans la foule, mêlés et confondus 
parmi les avocats, on pouvait apercevoir 
des hommes appartenant à toutes les 
classes de la sociélé. Des villageois 
étaient venus de plus de dix lieues à fa 
ronde. De tous les points de la France 
étaient arrivés les .principaux amis poli
tiques de M. Berryer, les anciens repré
sentants de la droite dans les assemblées 
constituante et législative, les collègues 
de M. Berryer dans le Corps législatif ao-
tuel, MM. Ancel, buffet, de Janzé, Javàl, 
Guéroult, Jules Simon, Pelletan, Picardl; 
les amis particuliers, parmi lesquels un 
grand nombre de savants et d artistes; 
une foule de prêtres du diocèse de Paris 
et d'Orléans, entr'autres M. le curé dfe 
Saint-Roch et ses vicaires ; les elients dfe 
l'illustre avocat. On a beaucoup remarqué 
la présence de M. le prince de la Mosko
wa, le dernier survivant des fils du ma
réchal Ney, dérendu en 1815 par MM. Ber
ryer père et fils. ^ 

Toule celte assistance avait été trans
portée à Augerville par des trains spê1-
ciaux de la Compagnie de Lyon, qui ne 
contenaient pas moins de ving>cinq à 

Plus.de

